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MOT DE LA MAIRESSE 

Bonjour 

 
Enfin les beaux jours sont arrivés ! 

 
Vous avez mis vos propriétés en valeur avec des fleurs, la pelouse entretenue, etc. 

Nous avons un beau village, nous pouvons en être fiers. 

L’an prochain nous allons inscrire notre municipalité au concours `` Village fleuri ``. 

Alors il faut garder les alentours de nos maison propres et invitants. 

 
Nous avons rencontré la co-propriétaire d’Exploitation Jaffa, madame Magalie Pouliot, 

elle nous a expliqué son plan d’action et ce qu’elle veut faire avec le grand inventaire 

de matériaux récupérés dans la cour de l’entreprise. Il y aura une soirée d’informa-

tions pour les citoyens de Saint-Alphonse d’ici le mois de septembre 2022. 

 
Nous continuons à développer les projets entamés, CPE, Centre communautaire, etc. 

Une jeune membre de la Maison des Jeunes a été récompensée par la commission 

jeunesse Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine, Isabelle Desbiens a mérité une bourse de 

500$ dans le cadre du concours « Implication, c’pas juste pour ta grand-mère ». 

Ce concours vise à remercier les jeunes qui font une différence dans leur milieu de vie 

par leur implication et à valoriser l’engagement bénévole chez les jeunes. 

FÉLICITATIONS ! 

 
Aussi la Maison des Jeunes de Saint-Alphonse s’est mérité le titre de lauréat dans la 

catégorie loisir grâce à un groupe de jeunes filles du secondaire de l’école aux Quatre

-Vents de Bonaventure impliquées et motivées qui font du bénévolat après l’école afin 

d’animer des activités parascolaires de notre école primaire.  

BRAVO! Continuez votre beau travail ! 

 
Josiane Appleby 

Mairesse 
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Province de Québec  

Municipalité de Saint-Alphonse 
 

AVIS PUBLIC 
 

D’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION  

SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 334-2022 MODIFIANT  

LE RÈGLEMENT NUMÉRO 272-2013 

« PLAN D’URBANISME » DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 

 

À TOUTES LES PERSONNES HABILES À VOTER ET SUSCEPTIBLES D'ÊTRE INTÉRESSÉES 

PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 334-2022 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME 

DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 

 

AVIS PUBLIC est par la présente donné par la soussignée : 

 

QUE le Conseil municipal, suite à l'adoption, par la résolution numéro 160-07-2022 lors de 

la séance ordinaire du 4 juillet 2022, du projet de Règlement numéro 334-2022 modifiant 

le Plan d’urbanisme de la municipalité de Saint-Alphonse, tiendra une assemblée publique 

de consultation le 1er août 2022 à 18 h 45, au Centre communautaire situé au 140, rue 

Principale Ouest à Saint-Alphonse, en conformité de la Loi ; 

 

QUE ce projet de Règlement a pour objet et conséquence de remplacer le plan d’Affecta-

tion des sols numéro AF-2016-06.3 de la municipalité de Saint-Alphonse par le plan nu-

méro AF-2021-06.3 « Affectation des sols du territoire municipalisé (tenure privée) de la 

municipalité de Saint-Alphonse » conformément au Schéma d’aménagement et dévelop-

pement durable révisé de la MRC de Bonaventure ; 
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QU’IL sera possible d’en faire la consultation au bureau de la Municipalité de Saint-

Alphonse aux heures ordinaires de bureau, et sur le site web de la Municipalité de Saint-

Alphonse à l’adresse suivante www.st-alphonsegaspesie.com. Vous pouvez envoyer vos 

commentaires par courrier électronique à l’adresse courriel suivante  

st-alphonsemuni@globetrotter.net ou par courrier à la municipalité à l’adresse postale sui-

vante Municipalité de Saint-Alphonse, 127, rue Principale Est, Saint- Alphonse (Québec) 

G0C 2V0. 

 

QU'au cours de cette assemblée publique, la mairesse expliquera le projet de Règlement 

ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui désirent s'ex-

primer à son sujet et aura lieu le 1er août 2022 à 18 h 45, au Centre communautaire situé 

au 140, rue Principale Ouest à Saint-Alphonse. 

 

Donné à Saint-Alphonse, ce 11 juillet 2022 

 

 

Annick Duguay Cormier, directrice générale 

et greffière-trésorière 

*** NOUVEAUX ARRIVANTS DEPUIS 2020 *** 

Afin de souligner l’arrivée de nouveaux citoyens dans notre village, je vous invite à me 
rejoindre au 418-388-5214 poste 205 ou par courriel loisirstalphonse@globetrotter.net 
en me laissant le nom des membres de votre famille avec l’âge des enfants si vous en 
avez. Une surprise pour souligner votre arrivée à Saint-Alphonse sera organisée. 
Au plaisir de vous rencontrer bientôt ! 

Kasandra Arsenault 

Responsable des loisirs et de la vie 
communautaire 

http://www.st-alphonsegaspesie.com/
mailto:st-alphonsemuni@globetrotter.net
mailto:loisirstalphonse@globetrotter.net
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Province de Québec  

Municipalité de Saint-Alphonse 

 
     AVIS PUBLIC 
 

 D’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION  

 SUR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 335-2022 

  MODIFIANT  LE RÈGLEMENT NUMÉRO 274-2013 

« RÈGLEMENT DE ZONAGE » DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 

 

À TOUTES LES PERSONNES HABILES À VOTER ET SUSCEPTIBLES D'ÊTRE IN-
TÉRESSÉES PAR LE PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 335-2022 MODIFIANT LE 
RÈGLEMENT DE ZONAGE DE LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ALPHONSE 

 

AVIS PUBLIC est par la présente donné par la soussignée : 

 

QUE le Conseil municipal, suite à l'adoption, par la résolution numéro 139-06-2022 lors 
de la séance ordinaire du 4 juillet 2022, du projet de Règlement numéro 335-2022 modi-
fiant le Règlement de zonage de la municipalité de Saint-Alphonse, tiendra une assem-
blée publique de consultation le 1er août 2022 à 18 h 45, au Centre communautaire si-
tué au 140, rue Principale Ouest à Saint-Alphonse, en conformité de la Loi ; 

 

QUE ce projet de Règlement a pour objet et conséquence d’apporter et de mettre à 
jour les dispositions relatives à l’émission de permis de construction à des fins résiden-
tielles à l’intérieur de la zone agricole permanente qui ont été identifiés dans le Schéma 
d’aménagement et de développement durable révisé de la MRC de Bonaventure ; 
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QU’IL sera possible d’en faire la consultation au bureau de la Municipalité de Saint-
Alphonse aux heures ordinaires de bureau, et sur le site web de la Municipalité de 
Saint-Alphonse à l’adresse suivante www.st-alphonsegaspesie.com. Vous pouvez 
envoyer vos commentaires par courrier électronique à l’adresse courriel suivante  
st-alphonsemuni@globetrotter.net ou par courrier à la municipalité à l’adresse postale 
suivante Municipalité de Saint-Alphonse, 127, rue Principale Est, Saint- Alphonse 
(Québec) G0C 2V0. 
 
QU'au cours de cette assemblée publique, la mairesse expliquera le projet de Règle-
ment ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes qui dé-
sirent s'exprimer à son sujet et aura lieu le 1er août 2022 à 18 h 45, au Centre com-
munautaire situé au 140, rue Principale Ouest à Saint-Alphonse. 

 
QUE ce projet de règlement ne contient aucune disposition propre à un règlement sus-
ceptible d'approbation référendaire. 

 
Donné à Saint-Alphonse, ce 11 juillet 2022 

 
 

Annick Duguay Cormier, directrice générale 

et greffière-trésorière 

LA FABRIQUE 

Ouverture du bureau de la Fabrique pour juillet et août                

Le bureau est ouvert de 9 h à 11 h. 

• Lundi le 25 juillet  

• Lundi le 15 août   

http://www.st-alphonsegaspesie.com/
mailto:st-alphonsemuni@globetrotter.net
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GRANDE FÊTE DE L’ÉTÉ 13 AOÛT 2022 

     PISCINE DE 9 H 30 À 12 H ET DE 13 H À 17 H 

DURANT LA JOURNÉE AU CENTRE COMMUNAUTAIRE 

DE 10 H À 13 H :  

MADAME LULU BERLUE SERA PRÉSENTE 

(SPECTACLE DE BULLES, SCULPTURE DE BAL-

LONS) 

JEUX GONFLABLES 

 

SERVIDE DE CANTINE DE 10 H À 13 H (OFFERT PAR LA MAISON DES 

JEUNES LE REFLET) 

13 H À 16 H     

BEACHPARTY À LA PISCINE 

TOURNOI VOLLEYBALL/TOURNOI DE WASHER 

 

 

EN SOIRÉE, DÈS 20 H 

AU CENTRE COMMUNAUTAIRE 

SPECTACLE DU GROUPE  *BOC* 

SERVICE DE BAR  

EN COLLABORATION AVEC LE FESTIVAL DES 

BOIS 
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OFFRE D’EMPLOI TEMPORAIRE 
La Municipalité de Saint-Alphonse est présentement à la recherche 

d’un ou une opérateur (trice) de machinerie lourde pour la municipalité 
 

Sous l’autorité du Conseil municipal et sous la supervision de l’inspecteur municipal, cette personne aura 
principalement les responsabilités suivantes : 
 

• Opérer de la machinerie lourde 

• Effectuer les travaux de déneigement 

• Effectuer le transport de gravier, sable et roche 

• Participer à la construction et à l’entretien des infrastructures et de chemins 

• Effectuer l’entretien et la réparation des équipements fixes et mobiles 

• Travailler physiquement avec pelle, pique, râteau ou autre, au besoin 

• Effectuer le déneigement des perrons avec pelle  

•  
Tout autre travail de journalier 

 
PROFIL DE QUALIFICATION 

• Diplôme d’études professionnelles D.E.P. ou expérience de travail pertinente 

• Détenir un permis de conduite de classe 3 et 5 

• Horaires de travail variés 

• Longues heures de travail à certaines périodes 

• Connaissance de la mécanique générale est un atout 

• Être disponible pour suivre de la formation 
 
Toute autre combinaison de formation et expérience pourra être considérée 
 
RÉMUNÉRATION ET PÉRIODE DE L’EMPLOI  
L’emploi est temporaire débutant le plus tôt possible. La semaine régulière de travail est généralement de 
40 heures par semaine, l’hiver un quart de travail de nuit est en fonction selon les besoins de la municipa-
lité. La rémunération sera selon la politique de la municipalité. 
 
Les personnes doivent faire parvenir leur curriculum vitae au plus tard vendredi le 22 juillet 2022 à 
seize heures à: 
 
Municipalité de Saint-Alphonse (Offre d’emploi) 
127, rue Principale Est 
Saint-Alphonse (Québec)  G0C 2V0 
Ou courriel : adjointe.sta@globetrotter.net 
Ou télécopieur : 418-388-2435 
 
Seulement les candidats retenus seront contactés. 
 
Donné à St-Alphonse, ce 7 juillet 2022 
 
Annick Duguay Cormier, directrice générale et greffière-trésorière 

mailto:adjointe.sta@globetrotter.net
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DOMAINE DES CHUTES DU RUISSEAU CREUX  

Un escalier pour descendre à la Chute du Ruisseau Creux… ça s’en vient ! 
 
Notre projet d’escalier permanent pour descendre à la Chute du Ruisseau Creux est 
en bonne voie de réalisation. 
 
Nous travaillons sur ce projet depuis février 2018. Deux années de COVID-19 ne nous 
ont pas aidés ! En octobre 2020, le financement était pratiquement attaché et nous 
avons commencé les démarches par les différentes études exigées par les ministères 
et bailleurs de fonds 
 

Étude de sol 
Relevé topographique 
Étude de caractérisation environnementale – certificat d’autorisation du minis-
tère de l’environnement 
Permis d’intervention au MFFP 
Plans et devis préliminaires (33%) 

 
Suite à la réception des plans et devis préliminaires en janvier 2022, une grande sur-
prise nous attendait !  En effet, les coûts de projets ont augmenté de près de 50%. Il 
nous fallait trouver 118 000$ supplémentaires…  OUF !!! Suite aux multiples dé-
marches nous avons reçu, le 28 juin dernier, une confirmation de financement d’un 
montant de 108 438$ du Ministère de l’Énergie et des Ressources Naturelles.   
 
Nous entreprendrons donc les démarches de financement participatif auprès de La 
Ruche afin de combler l’écart de 10 000$ tout en débutant parallèlement les dernières 
démarches de réalisation (plans et devis – appels d’offre et réalisation). 
 
C’est le temps pour vous, citoyens et citoyennes de démontrer votre appartenance à 
ce projet si ce n’est pas encore fait.   
 
Voici comment participer :  - Dons en ligne 
    - Cartes de membre (en ligne ou au Dépanneur le Duo et 
       à la Municipalité) 
    - Financement participatif La Ruche (nous vous  
      informerons des détails dans le prochain journal) 
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SOUPER AU SAUMON 

Cette année, le Domaine des Chutes du Ruisseau Creux ne fera pas de souper au 
saumon comme nous le faisons à chaque année (sauf 2020) depuis longtemps. La 
hausse des coûts liés à cette activité (prix du saumon) nous obligerait à demander 
un prix exorbitant afin de nous permettre d’avoir un profit acceptable. Cette activité 
demande énormément de temps et d’énergie à tous les bénévoles.  
 
Il s’agit pour le Domaine d’une activité de financement qui nous permet en même 
temps d’avoir une activité festive avec une grande partie de la population qui vient 
nous encourager année après année.   
 
Nous réfléchissons à une solution miracle qui nous permettrait de vous offrir à nou-
veau cette activité, très appréciée si on se base sur le nombre de repas servis ces 
dernières années. 

Le 28 mai dernier, le Cercle de Fermières St-Alphonse soulignait le 90e anniversaire de 

fondation. Merci aux fermières pour leur implication et leur participation à la fête.  

Merci à tous ceux et celles qui se sont impliqués de quelque façon que ce soit pour la 

réussite de l’évènement.  

Par notre implication communautaire, sociale et artisanale, nous poursuivons le travail 

accompli par toutes celles qui nous ont précédées  

Bienvenue à celles qui voudraient se joindre à notre association. Pour information, 

contactez Guylaine St-Pierre au 418 388-2410 ou Ginette Miousse au 418 388-2039. 

Guylaine St-Pierre, présidente  

CERCLE DE FERMIÈRES ST-ALPHONSE 
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CLUB DES 50 ANS ET + LA MADELON 

Le tirage au profit des Jeux des 50 ans et plus de la Gaspésie et des Iles, a eu lieu le 
samedi 18 juin 2022 lors de la 16e édition dans le secteur de l'Estran 2022. 

Les gagnants sont : 

1. Hyundai Venue 2022 : Madame Sara Gionest de Chibougamau. 

2. Tablette Ipad 9e génération : Monsieur Gérard Babin de Lévis. 

3. Forfait Gourmet Gîte du Mont-Albert : Monsieur Jean-Charles Landry de New 
Richmond 

Merci à tous ceux qui ont acheté un billet. 

Nos plus sincères condoléances au conjoint et à la famille de Madame Carmelle Ar-
senault. 

Nous avons expédié des photos à toutes les personnes photographiées lors du 50e 

anniversaire de fondation. Si vous n'avez pas reçu vos photos, communiquer avec 
Céline Paquet, 418 388-0141 ou Micheline Laviolette 418 388-5147. 

Bon été 

Lors de périodes de chaleur, veillez à bien vous hydrater, boire beaucoup d'eau. 

Le conseil d'administration  

ÉCOLE AUX MILLE-RESSOURCES  

 

Ouverture du Service de garde : Mardi 23 août 2022 

 

Début des classes : Mardi 30 août 2022 

 

Maryse Normandeau, directrice et tout le personnel de l’école aux Mille-Ressources 
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AVIS PUBLIC  
VENTE DE CHARGEUR SUR ROUES  

 

La Municipalité de Saint-Alphonse offre à vendre le véhicule suivant : 

 

Un chargeur sur roues de marque Caterpillar de l’année 1963 qui n’est pas fonctionnel et 
qui peut servir pour les pièces. Le prix de départ (prix plancher) pour cet appel d’offres est fixé 
à 500 $. 

 

Dans le cadre du présent appel d’offres, la personne responsable est monsieur Marc Cormier, 
inspecteur municipal (418 388-5214 poste 207 ou voirie.sta@globettrotter.net). Veuillez com-
muniquer avec lui pour prendre un rendez-vous pour une vérification visuelle du véhicule. 

 

Les soumissions devront être remises dans une enveloppe scellée et portant la mention « 
Vente de chargeur sur roues » au plus tard le 28 juillet 2022 à 14 heures au bureau municipal 
à l’adresse suivante : 

 

Municipalité de Saint-Alphonse  

127, rue Principale Est, Saint-Alphonse (Québec) G0C 2V0 

 

Les soumissions pourront être déposées de 9 h à 12 h et de 13 h à 16h, du lundi au jeudi in-
clusivement et les vendredis de 9h à 12h. 

 

La Municipalité ne fournit pas de formulaire de soumission, pour être conforme vous devez 
nous faire parvenir les informations suivantes : votre nom, adresse, téléphone, le prix offert, 
date, le tout inscrit lisiblement et votre signature et une résolution du conseil d’administration 
autorisant le dépôt de la soumission s’il y a lieu. 

 

Le résultat des soumissions sera déposé lors de la séance ordinaire du 1er août 2022. 

 

Cette vente se fait sans garantie légale, telle que vu et examiné aux risques et périls de l’ac-
quéreur. La Municipalité de Saint-Alphonse ne s’engage à accepter ni la plus haute, ni aucune 
autre des soumissions reçues, ni à encourir aucune obligation, ni aucun frais d ’aucune sorte 
envers les soumissionnaires. 

 

Donné à Saint-Alphonse, ce 11 juillet 2022 

 

Annick Duguay Cormier, 

Directrice générale et greffière-trésorière 

mailto:voirie.sta@globettrotter.net
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Vous avez une annonce, un avis, un projet à publier dans le journal, c’est gratuit. 
Envoyez-nous votre message au bureau de la municipalité par courriel :  

cacist-alphonse@globetrotter.net  

Au plus tard le jeudi 28 juillet 2022 avant 11 h 
 

Nous acceptons les textes en format papier ou en traitement de texte word 

 
La parution du journal se fera vers le « 15 »  de chaque mois. 

 

Responsable: Christine Henry 
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Dates à retenir 

Recyclage le  

25 juillet et 8 août 2022 

 

Ordures ménagères les  

22 et 29 juillet 2022 

5 et 12 août 2022 

 

Réunion du conseil municipal le 

lundi 1er août à 19 h  

site internet de la 
municipalité: 

www.st-alphonsegaspesie.com 

site internet du lieu  

d’enfouissement technique: 

www.letsaintalphonse.com  

À vendre  

Ensemble de lits 54 pouces compre-

nant matelas, sommier et base de lit  

Une tête de lit 54 pouces.  

Contacter le 418 388-2185 Horaire d’été bureau municipal 

À compter du 8 juillet au 2 septembre inclusive-

ment, le bureau municipal fermera à midi les 

vendredis.  

Bonne saison estivale !  


